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ENFANCE – JEUNESSE 
 

 Une ambiance festive à l’école à l’approche de Noël ! 
Pour clore le premier trimestre scolaire en beauté, une fête a été 
organisée en collaboration avec la commune de Morsiglia. Au 
programme : remise de cadeaux, spectacle de marionnettes et 

goûter (photo 1). La veille, Marjorie et Gisèle, nos aides scolaires, 
ont gentiment 
offert un repas 
festif aux écoliers. 
Un grand merci à 
elles pour leur 
implication (photo 
2) ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Nouvel an, nouvel élan pour l’école ! 

 La commune a mis en place, en partenariat avec l’Académie 
de Corse, une collation 
équilibrée sur le plan nutritionnel 
pour les écoliers le matin. Les 
produits distribués proviennent 
de nos commerçants ; ils 
ravissent les enfants ! La 
commune a aussi fait 
l’acquisition de nouveaux 
matériels pour l’école : tables et 
chaises pour la cantine, lits et 
matelas pour les tout-petits et 
instruments de musique 
(xylophone, batterie…). Enfin, des 
cours de tennis hebdomadaires 
sont désormais organisés le 
vendredi. 
 

A Voce di    
Centuri 

Commune de Centuri – Janvier 2022- N°3 

Chers Centuresi, 
 
  Je suis très heureux de vous présenter la troisième édition de notre 
journal. C’est une opportunité pour faire le point sur les réalisations du 
dernier semestre de l’année qui s’est achevée, et d’évoquer les 
perspectives qui s’ouvrent pour 2022. Si de nombreuses actions ont 
été menées à bien au cours des derniers six mois, l’année nouvelle 
sera à nouveau riche en projets valorisants pour notre belle 
commune. 
  Ce début d’année a malheureusement été endeuillé par plusieurs 
disparitions d’êtres chers au cœur de tous. Nous partageons la 
douleur des familles ainsi touchées. Même si l’émotion nous étreint, 
et malgré notre tristesse, nous devons aussi nous tourner vers l’avenir. 
C’est dans cette perspective que je vous souhaite, de la part de 
l’ensemble du conseil municipal, et en mon nom personnel, une belle 
année, pour chacun d’entre vous et pour tous les vôtres. 
 
Pace e salute a tutti ! 
Pierre Rimattei, votre maire 
 

Photo 1 : Fête de l’école, Noël 2021 

Photo 2 : Repas festif à l’école 

www.mairie-centuri.com 
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 L’aire de jeux arrive !  

Le projet de la 
future aire de 
jeux pour 
enfants qui sera 
implantée entre 
l’école et le 
terrain de sport 
actuel, est en 
bonne voie ! La 
plate-forme a 
été réalisée au 
mois de 
décembre 
(photo 3) 
dernier et le 
projet devrait 
être livré en 
mars prochain 
(illustration 1).  
 
Cet 
équipement, 
facilement 
accessible 
depuis la RD35, 
profitera à nos 
écoliers mais 
aussi à tous les 
bambins des 
environs. Subventionné à 80% par l’Etat et la Collectivité de Corse, 
le coût de revient pour la commune est de 8000 euros HT.  
 
 

 
 

PATRIMOINE 
 

 Vaste opération de rénovation de la voirie communale 
Un diagnostic de la voirie 
communale aux abords 
du Port a été réalisé. Les 
conclusions de ce 
diagnostic sont sans 
appel, la voirie est 
particulièrement 
endommagée (photos 4 
et 5). Le conseil municipal 
a donc décidé 
d’entreprendre en 
priorité des travaux de 
réfection de cette voirie. 
Il projette également, si le 
budget le permet, de 
réaliser des 
aménagements 
d’embellissement et de 
sécurisation de la voirie : 
réhabilitation du parking 
du plan de l’îlot, mise en 
place de bornes 
rétractables à l’entrée 
de la zone piétonne, mise 
en place de ralentisseurs. 
Le coût total de 
l’opération s’élève à 
540 000 euros HT. Notre 

Illustration 1 : Future aire de jeux 

Photo 3 : Plate-forme d’accueil de la future aire de jeux 

Photo 5  : Chaussée dégradée aux abords du 
Port 

Photo 4  : Parking du plan de l’îlot 



 

3 

maire a obtenu auprès de la Collectivité de Corse près de 360 000 
euros de subventions.  L’appel d’offres est en cours. L’objectif est 
de terminer les travaux à la fin de l’année, en considérant un 
impératif : suspendre les travaux durant la saison estivale. 

 
 Des nouvelles du projet de parking à a Caraja 

Le projet avance conformément au calendrier projeté ! 
L’opération d’acquisition foncière par la commune a été menée 
à bien au mois d’octobre dernier. Pour rappel, les travaux sont 
chiffrés à 320 000 euros HT. L’Etat et la Collectivité de Corse ont 
été sollicités pour subventionner ces travaux à hauteur de 80%. 
L’appel d’offres est en cours. Le titulaire sera connu à la fin du 
mois de janvier. Afin de sécuriser l’opération et le budget de la 
commune, le démarrage des travaux ne sera effectif qu’à 
l’obtention des subventions. 

 
 
 La fontaine des Frères Palmieri à Cannelle fait peau neuve 

! 
Grâce au 
concours 
bénévole 
d’Antoine Biondi, 
véritable artiste 
local, la Fontaine 
de Cannelle, est 
en cours de 
restauration. Ce 
site 
emblématique 
de la commune 
en a grand 
besoin (photo 6). 
Nous devons 

tous remercier très chaleureusement Antoine Biondi pour le 
dévouement qu’il manifeste à l’égard de la commune en ayant 
accepté cette mission extrêmement précieuse pour nous tous et 
pour l’image de Centuri. En parallèle de ces travaux, la commune 
va rénover et embellir l’éclairage public de la voie d’accès au 
site. Des aménagements de requalification des abords de la voie 
sont également projetés. 
 
 

 Un nouvel aménagement pour le chemin d’accès à Bovalo  
Ce chemin très dégradé nécessitait 
une sérieuse rénovation. Dans le cadre 
d’un accord négocié entre la mairie et 
M. Rémi Garde, propriétaire à 
Casevecchie, son aménagement 
avec une chaussée en béton (photo 
7) a été entièrement pris en charge 
financièrement par Rémi Garde. La 
mairie est en parallèle intervenue 
auprès d’EDF pour obtenir enfin la 
remise en état de la ligne électrique 
desservant ce secteur de Bovalo, ligne 
qui, tombée à terre depuis plusieurs 
années, présentait des risques 
importants en termes de sécurité 
 
 
EAU - ENVIRONNEMENT 
 

 Points de collecte des ordures ménagères : les 
aménagements se poursuivent ! 

L’aménagement du point de collecte du plan de l’îlot a été 
mené à bien au mois d’octobre dernier (photo 8). 

 

Photo 6 : la fontaine de Cannelle 

Photo 7 : le chemin de Bovalo 
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Les différents 
sites du port 
étant 
désormais 
requalifiés la 
commune a 
demandé à la 
Communauté 
de communes 
du Cap corse 
de planifier 
des 
interventions 
similaires dans 
les autres 
hameaux. 
Cette année, 
ce sont les points de collecte de Cannelle et d’Orche qui 
devraient être réalisés. 

 
 Clap de fin pour la décharge sauvage de Forci 

Un site a Forci servait de décharges sauvages récurrentes. Grâce 
aux 
aménagements 
réalisés par la 
commune ce 
site, indigne de 
la commune, 
est désormais 
requalifié 
(photo 9).  
 
 
 

 

 Réserve naturelle des îles du Cap-Corse : des règles 
claires applicables aux baigneurs autour de Capense 

A l’issue d’une réunion avec le conseil consultatif de la réserve 
des îles du Cap-Corse à laquelle ont participé Mme Christine 
Boussant (A4PC), M. Jean-François Rafaelli (PMCC), les membres 
du conseil consultatif de la réserve et M. Alain Camoin, 
conservateur de la réserve, la commune, représentée par 
Laurence Napoli-Melio a obtenu une clarification des limites de 
baignade autorisée autour de l’îlot. Cette clarification était 
nécessaire depuis la création de la réserve en 2017. Ainsi, la 
baignade est autorisée a i passi di l’isula (photo 10). 
 

 
 

 
 

Photo 8 : le point de collecte réaménagé du plan de l’îlot 

Photo 9  : Requalification de la décharge sauvage à Forci 

Photo 10  : I passi di l’isula 
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AMENAGEMENT – URBANISME 
 

 La fibre optique bientôt à Centuri ! 
Des contacts ont été pris avec la société en charge de la 
réalisation du réseau de fibres optiques sur l’ensemble de la 
Corse. Le déploiement de la fibre représente un enjeu très 
important pour toutes les communes et en particulier pour les 
communes rurales comme Centuri. La mise à disposition de la 
fibre auprès de tous les 
foyers permettra en 
effet de disposer de 
liaisons informatiques 
fiables et à très fort 
débit, deux qualités 
qui malheureusement 
manquent 
cruellement 
aujourd’hui au Cap 
corse. Pour préparer efficacement l’arrivée de la fibre, la 
commune doit mettre en place un plan d’adressage des foyers, 
qui vont tous être desservis. Le conseil municipal a mandaté un 
spécialiste à cet effet. Il va travailler avec lui et l’ensemble de la 
population pour définir les adresses précises de chacun au cours 
du premier semestre 2022. A terme, chaque adresse sera définie 
par des coordonnées GPS. Outre l’intérêt qu’un plan d’adressage 
revêt pour le bon fonctionnement des services publics ou encore 
pour les secours, il constitue aussi une belle opportunité pour faire 
vivre la toponymie locale à laquelle nous sommes tant attachés.  
 

 Roulons vert ! 
Une borne de rechargement pour véhicules électriques va être 
installée au plan de l’îlot face au parking (photo 11). L’aire 
d’implantation de la future borne a d’ores et déjà été dégagée 
(photo 12). Le conseil municipal a approuvé un accord avec la 
société E-Motum, chargée de financer l’installation, d’assurer 

l’entretien et l’exploitation de cette borne. En contrepartie, la 
commune percevra une redevance pour occupation du 
domaine public. 
La présence de cette borne représentera un facteur 
d’attractivité supplémentaire pour la commune. Elle facilitera 
aussi le développement de la fréquentation touristique. 
 
 

 
 
 

 
 Bientôt un boulodrome à Orche 

Un terrain de boules sera réalisé sur le terrain en face du bureau 
de Poste à Orche en 2022. Véritable lieu de convivialité, nous 
souhaitons qu’il fasse de nombreux adeptes ! 

Photo 12 : Futur emplacement de la borne de 
rechargement pour véhicules électriques 

Photo 11 : une  borne de 
recharge pour véhicules 
électriques 
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ACTION SOCIALE 
 

 Les colis de 
Noël ont été 
livrés ! 

Comme l’an dernier, 
les colis de Noël à 
destination de nos 
ainés ont été 
distribués. Ils ont 
remporté un franc 
succès ! Un grand 
merci à Cléopâtre, 
Antonia, Nina et 
Cynthia pour la 
confection soignée 
de ces colis (photo 
13) ! 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 13 : un colis de Noël 2021 

Retrouvez-nous dès à présent sur le nouveau site de 
la commune : 
                 www.mairie-centuri.com 
 
Toutes les infos pratiques, l’actualité de la commune 
et bien plus encore !!! 
 

ETAT CIVIL 

 
MARIAGES : 
 
M. Philippe DROUET et Melle Valérie TERRASSON 
 
Le Maire et l’équipe municipale adressent leurs 
chaleureuses félicitations aux familles et aux 
nouveaux mariés. 
 
 
 
 
DÉCÈS : 
 
Mme Noëlle AGOSTINI 
M. Vincent MAISONDIEU 
M. Charles CARRARA 
Mme Vittoria MAILLIS 
 
Le Maire et l’équipe municipale expriment leurs 
sincères condoléances aux familles. 


